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GLOSSAIRE DES EXPRESSIONS UTILISÉES DANS LES CODIFICATIONS 
 
 

Divers 
 
ann. signifie « annexe ». 
 
art. signifie « article » ou « articles », « paragraphe » ou « paragraphes », « alinéa » ou 

« alinéas ». 
 
ch. signifie « chapitre ». 
 
EEV signifie « entrée en vigueur ». 
 
NEV signifie « non en vigueur ». 
 
 

Citation des lois 
 
 
L.R.T.N.-O. 1988, ch. D-22 signifie le chapitre D-22 des Lois révisées des Territoires du Nord-

Ouest, 1988. 
 
L.R.T.N.-O. 1988, ch. 10 (Suppl.) signifie le chapitre 10 du supplément des Lois révisées des Territoires 

du Nord-Ouest, 1988. (Nota : Le supplément est composé de trois 
volumes.) 

 
L.T.N.-O. 1996, ch. 26 signifie le chapitre 26 du volume annuel des Lois des Territoires du 

Nord-Ouest de 1996. 
 
L.Nun. 2002, ch. 14 signifie le chapitre 14 du volume annuel des Lois du Nunavut de 2002. 
 
 

Citation des règlements et autres textes réglementaires 
 
R.R.T.N.-O. 1990, ch. A-1 signifie le chapitre A-1 des Règlements révisés des Territoires du 

Nord-Ouest (1990). 
 
R-005-98 signifie le règlement enregistré sous le numéro R-005-98 en 1998. 

(Nota : Il s’agit d’un règlement des Territoires du Nord-Ouest s’il a été 
pris avant le 1er avril 1999 et d’un règlement du Nunavut s’il a été pris 
le 1er avril 1999 ou après cette date, mais avant le 1er janvier 2000.) 

 
R-012-2003 signifie le règlement enregistré sous le numéro R-012-2003 en 2003. 

(Nota : Il s’agit d’un règlement du Nunavut pris depuis le 1er janvier 
2000.) 

 
TR-005-98 signifie le texte enregistré sous le numéro TR-005-98 en 1998. (Nota : 

Il s’agit d’un texte réglementaire des Territoires du Nord-Ouest s’il a 
été pris avant le 1er avril 1999 et d’un texte réglementaire du Nunavut 
s’il a été pris le 1er avril 1999 ou après cette date, mais avant le 
1er janvier 2000.) 

 
TR-012-2003 signifie le texte enregistré sous le numéro TR-012-2003 en 2003. 

(Nota : Il s’agit d’un texte réglementaire du Nunavut pris depuis le 
1er janvier 2000.) 
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RÈGLEMENT SUR LES GARANTIES ET 
LES PROMESSES D’INDEMNISER 

 
1. Dans le présent règlement, sont assimilés au gouvernement du Canada les 
personnes morales inscrites à l’annexe II de la Loi sur la gestion des finances publiques 
(Canada). 
 

Garanties et promesses d’indemniser du gouvernement 
 
2. Les contrats qui prévoient une garantie ou une promesse d’indemniser donnée par 
le gouvernement du Nunavut sont exemptés de l’application des articles 66 à 67.2 de la 
Loi, si la garantie ou la promesse d’indemniser est faite en faveur : 

a) du gouvernement du Canada; 
b) d’un organisme public; 
c) du gouvernement d’une province ou d’un territoire. 

R.R.T.N.-O. 1990, ch. F-4 (Suppl.), art. 2; R-008-98, art. 2; 
R-124-98, art. 2; R-011-2009, art. 2. 

 
3. Le paiement effectué au titre de la garantie ou de la promesse d’indemniser visée 
à l’article 2 doit être prélevé sur le Trésor et imputé à un crédit approprié. 
 
4. Les contrats qui prévoient une garantie ou une promesse d’indemniser donnée par 
un organisme public sont exemptés de l’application des articles 86 et 87 de la Loi, si la 
garantie ou la promesse d’indemniser est faite en faveur : 

a) du gouvernement du Nunavut; 
b) du gouvernement du Canada; 
c) de la Société canadienne d’hypothèques et de logement. 

R-011-2009, art. 3. 
 

Avis aux députés à l’Assemblée législative 
 
5. L’avis en vertu du paragraphe 67(1.1) ou 87(1.1) de la Loi doit être par écrit et 
comprendre les renseignements suivants : 

a) le montant maximum de la dette pour la garantie proposée; 
b) les clauses essentielles de la garantie proposée. 

R-008-98, art. 3. 
 
5.1. L’avis en vertu du paragraphe 67.2(5) de la Loi est écrit et contient les 
renseignements suivants : 

a) lorsque la dette maximale en vertu de la promesse d’indemniser est 
de plus de 500 000 $ : 
(i) une déclaration précisant la dette maximale de la promesse 

d’indemniser proposée, 
(ii) une description des mesures qui ont été prises afin de 

réduire au maximum tout risque potentiel du gouvernement 
relativement à la promesse proposée, 
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(iii) les résultats de l’évaluation du risque qui a été faite, 
(iv) une déclaration quant au coût et à la disponibilité d’une 

assurance relativement à la promesse d’indemniser; 
b) lorsque le montant de la dette maximale en vertu de la promesse 

d’indemniser n’est pas connu : 
(i) une description des mesures qui ont été prises afin de 

réduire au maximum tout risque potentiel du gouvernement 
relativement à la promesse proposée, 

(ii) les résultats de l’évaluation du risque qui a été faite, 
(iii) une déclaration quant au coût et à la disponibilité d’une 

assurance relativement à la promesse d’indemniser. 
R-124-98, art. 3. 

 
6. L’avis en vertu du paragraphe 67(1.1), 67.2(5) ou 87(1.1) de la Loi peut être 
régulièrement donné à un député à l’Assemblée législative en le transmettant au bureau 
du greffier de l’Assemblée législative.  R-008-98, art. 3; R-124-98, art. 4. 
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